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Le VI congrès de la CGS

Le VI congrès de la Confédération
générale des syndicats a eu lieu le
14 septembre 2007 à Moscou.

115 délégués, représentant 9 cen-
trales syndicales nationales des
Etats indépendants de la CEI et
29 Unions régionales des syndi-
cats sectoriels, les invités des
structures interétatiques de la CEI,
du patronat, des unions syndicales
internationales et nationales, ainsi
que de la presse ont pris part au
congrès.

Mikhaïl Chmakov, président de la
CGS, président de la Fédération
des syndicats indépendants de la
Russie (FNPR), a inauguré et a di-
rigé les séances du congrès.

Vladimir Scherbakov, secrétaire
général de la CGS, qui a présenté
le rapport de l’activité de la Confé-
dération pour la période entre le IV
et le VI congrès (2002-2007), a
mis en relief son bilan principal.

Le mouvement syndical de la CEI
après son IV congrès a mené l’ac-
tivité dans les conditions de
l’acroissement du processus de

globalisation. Le rapport souligne
que la résolution des problèmes du
passage des industries et des en-
treprises de la CEI aux nouvelles
conditions et à l’ouverture au mar-
ché mondial est une phase incon-
tournable dans la résolution de
l’objectif principal – création des
conditions pour un travail décent
dans les pays de la CEI.

Le rapporteur a appelé les organi-
sations membres de la CGS à faire
tout leur possible pour atteindre
durant le période à venir des buts
suivants:

– augmenter sensiblement le sa-
laire moyen;
– introduire le salaire minimum
qui ne doit pas être inférieur au
minimum vital;
– augmenter la pension de re-
traite minimum en la portant au
minimum vital et augmenter jus-
qu’à 40% le remplacement du
salaire par la pension retraite,
niveau mondialement reconnu;
– faire revenir les systèmes de
protection sociale des tra-
vailleurs aux principes d’assu-
rance et retablir la participation
des syndicats à la gestion des
fonds d’assurance sociale.

NOUVELLES DE LA CONFEDERATION GENERALE DES SYNDICATS
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Le rapport de la Commission de
contrôle a été présenté par Vladi-
mir Kanichev, président de la Com-
mission.

14 dirigeants des organisations
membres ont pris part à la discus-
sion du rapport de la CGS. Andréy
Mrost, représentant de la Confédé-
ration syndicale internationale
(CSI), et Vladimir Kolmogorov,
vice-président du Congrès interna-
tional des employeurs, ont salué
les participants au congrès.

Le congrès a apporté des amende-
ments et des suppléments aux
Statuts de la CGS et au Règle-
ment de la Commission de con-
trôle de la Confédération, a adopté
des documents suivants:

• “Les orientations principales de
l’activité de la Confédération gé-
nérale des syndicats pour les
années 2007-2012”;
• Le message aux chefs d’Etat et
de Gouvernement, aux prési-
dents des Parlements des pays
de la CEI “Le salaire minimum
interprofessionnel garanti”,
• Le message aux chefs d’Etat et
de Gouvernement, aux prési-
dents des Parlements des pays
de la CEI “Des conditions dignes
de la vie aux retraités de la
CEI!”;
• La résolution “Les droits des
travailleurs et des syndicats”,
• La résolution “La migration de
travail – un nouveau défi pour
les syndicats de la CEI”,
• La résolution “Le travail avec
les jeunes”,
• La résolution “Sécurité du tra-
vail – une tâche importante pour
les syndicats de la CEI”,

• La déclaration liée au 30ème an-
niversaire de la Déclaration de
principes tripartite sur les entre-
prises multinationales et la politi-
que sociale de l’OIT.

Le congrès a élu les organes diri-
geants de la Confédération géné-
rale des syndicats – le Conseil et
le Comité Exécutif de la CGS.
Mikhaïl Chmakov, président de la
FNPR a été élu président de la
CGS.
Victor Karnyuchine, président de la
Fédération des syndicats des tra-
vailleurs des branches forestières
de la CEI, a été élu vice-président
de la CGS.
Vladimir Scherbakov a été élu se-
crétaire général de la CGS.
A la première réunion du Conseil
de la CGS Natalya Podchibyakina,
Albert Potapov et Valériï Youriev
ont été élus secrétaires généraux
adjoints de la CGS.
Alexandre Chourikov, président de
l’Union internationale des syndi-
cats des travailleurs du transport
routier de la CEI, a été élu prési-
dent de la Commission de contrôle
de la CGS.

Les participants au congrès ont reçu
les messages de salutation de la
part de: M. Ilham Aliév, président de
la République d’Azerbaïdjan,
Kourmanbek Bakiév, président de la
République de Kirghizistan, Sergéy
Mironov, président de l’Assemblée
interparlementaire de la CEI, prési-
dent du Conseil de la Fédération
(chambre haute) du Parlement de la
Russie, Vladimir Rouchaïlo, prési-
dent du Comité Exécutif de la CEI,
Mikhaïl Krotov, secrétaire général de
l’Assemblée interparlementaire de la
CEI, d’autres dirigeants des organi-
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sations d’Etat et sociales de la CEI.
(Vous pouvez trouver l’information
plus detaillée en anglais sur le site-
internet: www.vkp.ru “International
pages”).

La Déclaration de la CGS
à l’occasion de la Journée des
Nations Unies

Annuellement, le 24 octobre le
monde célèbre la Journée des Na-
tions Unies. Ce jour-là, la Confédé-
ration générale des syndicats qui
réunit les centrales syndicales des
pays de la Communauté des Etats
Indépendants et 31 Unions inter-
nationales des syndicats de bran-
che confirme encore une fois sa
haute appréciation du rôle de
l’ONU en tant que garant principal
de la paix et de la sécurité sur no-
tre planète.

Les syndicats de nos pays expri-
ment leur satisfaction que durant
ces dernières décennies l’ONU
prête une attention toujours plus
grande aux problèmes de politique
sociale, à son rôle dans la stabilité
dans le monde. Les rencontres de
haut niveau sur le développement
social, la situation de la femme, le
développement durable, l’environ-
nement, etc, auxquelles les syndi-
cats ont pris une part active, ont
contribué à la mise en avant des
problèmes sociaux. Les docu-
ments importants, adoptés récem-
ment par l’ONU, précisément “Les
objectifs du Millénaire pour le dé-
veloppement” et le Pacte global,
sont une contribution importante
dans l’élaboration des nouvelles
approches pour résoudre les pro-
blèmes comme le respect des

droits de l’homme, l’application des
normes internationales de travail,
la protection sociale des tra-
vailleurs, le développement dura-
ble, et représentent pour les tra-
vailleurs et leurs organisations
syndicales un intérêt incontestable.

La CGS salue la ligne consécutive
de l’ONU qui vise à attirer les orga-
nisations de la société civile, y
compris les syndicats et d’autres
ONG, à la préparation des instru-
ments internationaux, à la recher-
che des réponses adéquates aux
défis de la globalisation.

A son VI congrès, tenu récem-
ment, la CGS qui a le statut officiel
auprès du Conseil économique et
social (ECOSOC) et du Départe-
ment de l’information publique
(DPI) de l’ONU, a confirmé qu’elle
“soutiendra et popularisera l’acti-
vité de l’ONU et de ses organisa-
tions spécialisées, visant à renfor-
cer la dimension sociale de la poli-
tique internationale, à résoudre les
problèmes du développement du-
rable, à réduire la pauvreté, à com-
battre l’arbitraire et le retard éco-
nomique dans le sens des obliga-
tions dont les leaders mondiaux se
sont chargés lors du Sommet du
Copenhague en 1995. La CGS et
ses organisations membres vont
contribuer à réaliser le programme
de l’ONU adopté en 2000 “Les ob-
jectifs du Millénaire pour le déve-
loppement” et d’autres initiatives
pour sauvegarder la paix et la sé-
curité dans le monde, pour attein-
dre le désarmement, l’arrêt et la
prévention des conflits militaires”.

Nous sommes pérsuadés que le
rôle et l’importance de l’ONU et
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de son système va croître au fur
et à mesure que la globalisatin se
renforcera. Les syndicats de la
CEI ont toujours apporté et appor-
teront leur contribution possible
pour soutenir l’activité de l’ONU
visant a atteindre les buts sus-
mentionnés.

La Déclaration de la CGS
concernant la situation en
Géorgie

Ces derniers jours la situation s’est
aggravée sérieusement en Géor-
gie où la CGS a une organisation
membre.

Sur l’ordre du président de la
Géorgie Mikhaïl Saakashvili les
manifestations populaires pacifi-
ques ont a été brutalement répri-
mées à Tbilissi. L’état d’urgence a
été imposé dans le pays, plu-
sieurs droits et libertés fondamen-
tales des citoyens ont été limitées.
On a aussi limité le travail des
moyens d’information, plusieurs
chaînes de télévision ont été fer-
mées, certains leaders de l’oppo-
sition ont été soit arraîtés, soit ex-
pulsés du pays.

Tous ces événements se passent
dans la situation d’une profonde
crise économique. Pour ses indi-
ces sociaux, caractérisant les con-
ditions de vie des citoyens, la
Géorgie se trouve à l’une de der-
nières places dans la CEI. Plu-
sieurs mesures adoptées dans le
pays sont contraires aux droits
syndicaux et représentent en soi
l’ingérence dans les affaires inté-
rieures du mouvement syndical
géorgien.

Le nouveau Code du travail a été
élaboré et adopté sans consulta-
tion avec l’Union des syndicats de
la Géorgie, certaines de ses dispo-
sions sont en flagrante contradic-
tion avec les conventions fonda-
mentales de l’OIT. Cela a été souli-
gné dans le dernier rapport d’ex-
perts de l’OIT sur l’application des
conventions et des recommanda-
tions. Il n’est pas étonnant que ces
dernières actions de pouvoirs
géorgiens ont été condamnées par
le mouvement syndical mondial.

La Confédération générale des
syndicats qui réunit les centrales
syndicales nationales de 9 pays de
la CEI et 31 unions internationales
syndicales de branche a exprimé
sa profonde préoccupation quant
au développement de la situation
en Géorgie et ses conséquences
possibles.

La CGS appele les pouvoirs géor-
giens de prendre des mesures im-
médiates pour normaliser la situa-
tion, lever l’état d’urgence, revenir
a l’ordre constititionnel, préparer et
organiser les élections présiden-
tielles dans les conditions de paix
et de démocratie, en prenant en
compte la volonté des travailleurs
et du peuple géorgien.

La visite de la délégation
de la Confédération nationale
des syndicats de Moldova
à Moscou

Invitée par la CGS, la délégation de
la Confédération nationale des syn-
dicats de Moldova (CNSM), compo-
sée du président de la CNSM
Léonid Manea et de vice-présidents



5

N 57–58 Juillet – Décembre 2007                                                        Inform-Contact

de la Confédération Oleg Budza et
Mihail Hincu, s’est rendu à Moscou
du 20 au 21 décembre 2007.

Le but de la visite – les consulta-
tions sur le développement ulté-
rieur de la coopération entre les
deux organisations et l’adhésion
de la CNSM à la Confédération
générale des syndicats.

La Confédération nationale des
syndicats de Moldova a été fondée
le 7 juin 2007 par la fusion de deux
centrales – la Confédération des
syndicats de la République de
Moldova, membre de la CGS, et la
Confédération des syndicats libres
de la République de Moldova
“Solidaritate”. La CNSM réunit ac-
tuellement plus de 600 000 mem-
bres des syndicats. La fondation
de la centrale unique dans ce pays
est un événement important dans
la vie du mouvement syndical na-
tional: la scission longue de sept
ans a été dépassée et l’intégrité du
mouvement syndical rétablie.

Lors de la viste, la délégation a eu
des rencontres avec le président
de la CGS, président de la Fédéra-
tion des syndicats indépendants
de la Russie Mikhaïl Chmakov,
avec le secrétaire général de la
CGS Vladimir Scherbakov et le se-
crétaire général adjoint de la Con-
fédération Albert Potapov.

Les dirigeants syndicaux moldaves
ont informé la CGS de la situation
dans le mouvement syndical mol-
dave, de pas concrets de la cen-
trale pour renforcer les syndicats,
pour rendre plus efficace leur acti-
vité dans la défense des droits et
des intérêts des travailleurs.

Il y a eu un échange franc et
ouvert d’opinions sur la situation
dans le mouvement syndical dans
la CEI après le VI congrès de la
CGS, sur les relations entre la
CGS et la CNSM.

Il a été entendu que la délégation
de la CGS se rendra en Moldova
en février 2008.

La CGS coopère avec
les structures législatives
de la CEI

Une délégation de la CGS dirigée
par le secrétaire général de la Con-
fédération Vladimir Scherbakov a
pris part aux réunions de l’Assem-
blée Interparlementaire de la CEI et
de l’Assemblée Interparlementaire
de la Communauté Eurasienne te-
nues le 31 octobre 2007 à Saint-
Pétersbourg.

Les problèmes de la migration, qui
représentent un intérêt incontesta-
ble pour les syndicats, ont été dis-
cutés à ces assises. Selon les dif-
férentes estimations, on compte
dans la CEI 4 à 10 millions de mi-
grants, parmi lesquels 80 - 85%
sont des migrants clandestins.
Dans ces conditions, il est
necéssaire de moderniser la base
juridique, de coordonner la politi-
que de migration des Etats mem-
bres de la Communauté, de renfor-
cer leur coopération dans ce do-
maine.

En Russie et au Kazakhstan, on
élabore des programmes sociaux
qui comprennent aussi la résolu-
tion des problèmes de la migration,
on ouvre des centres d’information
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et des centres de formation profes-
sionnelle pour les migrants. On es-
saye de les faire sortir de la
cladestinité, jusqu’à présent sans
grand succès.

La création d’un Conseil des diri-
geants des Services fédéraux des
migrations des pays de la CEI,
qu’on a décidé de créer lors de la
réunion, pourrait contribuer à la ré-
solution sans délai des problèmes
de la migration. La CGS se pro-
pose de participer aux travaux de
ce Conseil à titre d’observateur.
L’Assemblée a soutenu la Déclara-
tion sur la politique de migration
concertée des pays de la CEI
adoptée à la réunion des chefs
d’Etat de la CEI le 5 octobre 2007
à Douchanbé (Tadjikistan).

Arménie: le congrès
de la centrale syndicale

La Confédération des syndicats
d’Arménie (CSA) a tenu son con-
grès le 26 novembre à Erévan. 117
délégués représentant 23 syndi-
cats de branche, 4 700 organisa-
tions de base, plus de 400 000
membres des syndicats ont parti-
cipé à ce forum.

Il a été souligné au congrès que la
situation socio-économique dans
le pays s’améliore petit à petit. Du-
rant les dix premiers mois de l’an-
née 2007, le PIB a augmenté de
13,3% part rapport à l’année 2007.
A partir du premier novembre
2007, le salaire moyen a atteint la
somme de 230 dollars, les pen-
sions de retraite ont été augmen-
tées de 60% à partir du premier
janvier 2008. Cependant plusieurs

problèmes socio-économiques res-
tent encore à résoudre.

Hrach Hovhannisian, vice-
president de la centrale, a souligné
dans le rapport de la Confédéra-
tion présenté au congrès que le
nouveau Code du travail, qui est
entré en vigueur en 2005, joue un
rôle important dans la régulation
des relations de travail. Cependant
les syndicats ont préparé déjà
69 amendements à apporter à ce
document. Un accord sur la réali-
sation d’un programme du travail
décent pour les années 2007-2011
a été signé. A présent on est en
train de reviser le programme stra-
tégique de lutte contre la pauvreté,
à la réalisation duquel les syndi-
cats participent activement.

Les syndicats sont sérieusement
inquiets que 75% des entreprises
industrielles sont entre les mains
privées, et que les organisations
syndicales n’y sont pas présentes.

Les syndicats d’Arménie défendent
activement les droits et les intérêts
des travailleurs. Comme il a été
souligné au congrès, rien que tout
dernièrement ils ont gagné dans
les tribunaux 54 procès, la plupart
des cas concernaient les salaires.

Le congrès a apporté des amende-
ments et des suppléments aux
Statuts, a adopté le programme
d’actions pour les années 2008-
2012. Le congrès a souligné l’im-
portance pour la Confédération de
lancer la publication de son organe
de presse.

Eduard Tumasian a été élu prési-
dent de la CSA.
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Bélarus: les syndicats
contrôlent l’application
de la législation de travail

La Fédération des syndicats de
Bélarus a analysé les résultats du
contrôle social de l’application de
la législation de travail en Bélarus
en 2007.

Il s’est avéré que la plupart des
violations du Code du travail dans
les entreprises contrôlées et dans
le pays en général sont les suivan-
tes:

– la violation du contenu et des
conditions des contrats de tra-
vail;
– la violation des délais des rè-
glements des comptes avec les
travailleurs lors de licencie-
ments;
– la violation des délais des rè-
glements des comptes pour les
congès payés;
– la violation des normes d’uti-
lisation des peines disciplinai-
res;
– la violation de la tenue des li-
vrets de travail;
– le refus de donner aux tra-
vailleurs des congés supplémen-
taires pour les travaux insalu-
bres;
– le refus de payer les heures
supplémentaires et les jours fé-
riés;
– l’absence dans les entreprises
des règlements intérieurs.

Cette information a été déposée
au ministère du Travail et de la
Protection sociale qui est chargé
de contrôler l’application de la lé-
gislation de travail en vigueur. 96%
des remarques des syndicats ont

été prises en compte et la situation
a été normalisée.

Kazakhstan: la réunion
de la Commission tripartite

La réunion de la Commission tri-
partite pour les questions du parte-
nariat social et les relations socia-
les et de travail a eu lieu à Astana
le 16 novembre 2007.

La Commisssion a déterminé les
branches dans lesquelles il est
prévu de créer des commissions
bi- et tripartites en tant qu’organes
permanents pour régler entre les
partenaires sociaux les questions
sociales et élaborer les accords ta-
rifaires. La Commission a aussi
discuté de problèmes des systè-
mes de pension retraite par bran-
che de l’industrie. La Commission
a chargé les organisations des tra-
vailleurs et des employeurs de pré-
parer durant l’année 2008 des cal-
culs nécessaires afin de détermi-
ner le niveau des cotisations
bénevoles des travailleurs, occu-
pés aux travaux lourds et insalu-
bres, à la caisse de retraite.

Kirghizistan: les salaires
augmentent

Grâce aux efforts des syndicats, le
niveau des salaires des principales
catégories des travailleurs aug-
mentent. En 2007 les salaires des
travailleurs de la santé, de l’ensei-
gnement, de la culture et de la
science ont été augmentés de
30%. Le salaire moyen a atteint
dans la République 3 727 soms,
soit 98 US dollars.
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Russie: la FNPR est inquiétée
par les conditions de travail
des salariés

Le Conseil général de la FNPR a
discuté à sa réunion du 24 octobre
2007 des actions possibles des
syndicats quant aux conditions
insatisfaisantes du travail et de la
santé des salariés.

Le Conseil a souligné que ces
conditions insatifaisantes sont
provoqués par le manque d’atten-
tion de la part des organes fédé-
raux et régionaux, ainsi que des
employeurs et de leurs associa-
tions. Ces dernières dix années la
médecine de travail a été prati-
quement liquidée. Le traumatisme
industriel augmente. Les services
fédéraux de la sécurité de travail
n’existent plus, le nombre des ins-
pecteurs de travail dans les ré-
gions a été sensiblement reduit.
Les actes normatifs concernant la
sécurité de travail sont périmés, la
réforme de la sécurité sociale est
stoppée.

Ayant exprimé son inquiétude pro-
fonde quant à cette situation, le
Conseil général a proposé au
gouvernement de la Russie
d’adopter une Conception du dé-
veloppement de la médecine mo-
derne de travail, de créer une
commission interministèrielle de la
sécurité de travail et de la santé
des travailleurs et d’attribuer aux
inspecteurs techniques des syndi-
cats les fonctions d’inspecteurs
d’Etat. La FNPR a appelé la
Douma (chambre basse du Parle-
ment) de ratifier les conventions
de l’OIT №№ 187 (securité du tra-
vail) et 176 (branche houillère), et

apporter des amendements né-
cessaires au Code du travail.
D’autres propositions visant à
améliorer la sécurité du travail et
la santé des travailleurs ont été
avancées.

Russie: la FNPR exige
la stabilisation des prix

La FNPR a fait une déclaration “La
hausse des prix pour l’alimentation
de base et les produits et les servi-
ces de première nécessité”. La dé-
claration souligne que ce dernier
temps les prix pour les produits et
les services, y compris pour le lo-
gement, les loyers, le transport pu-
blic, la communication, l’électricité
et le gaz ont augmenté. Les loyers
et les services communaux ont
augmenté de 13,3%, le transport
de 10,6%, la communication de
10,8%, l’électricité de 11,6%, et le
gaz de 18-19%.

La hausse des prix incontrôlée et
dénuée de fondement touche pre-
mièrement les familles pauvres et
démunies, et ne correspond pas
aux salaires et aux revenus de la
population, surtout des travailleurs
du secteur public et des retraités,
et baisse sensiblement le niveau
de vie de la majorité de la popula-
tion de la Russie.

La FNPR a exigé que les pou-
voirs législatifs et exécutifs pren-
nent des mesures efficaces pour
stabiliser les prix, adopter des
lois antimonopoles, stimuler la
concurence et la production na-
tionale, régulariser les marchés
des marchandises, lutter contre
la corruption omniprésente et
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réaliser une politique des reve-
nus de la population qui puisse
garantir l’augmentation du niveau
de vie de la population.

Russie: les syndicats contre
le travail atypique

La FNPR a organisé à Moscou
du 28 au 29 novembre 2007 une
table ronde sur le thème “Les
formes atypiques du travail et la
posit ion des syndicats” à la-
quelle l’expérience russe et in-
ternationale dans les relations
tripartites de travail, ainsi que la
position des syndicats ont été
discutées.

Plusieurs centrales syndicales
d’Azerbaïdjan, de Bélarus, du Ka-
zakhstan, de Russie et d’Ukraine,
ainsi que les représentants du
Conseil régional européen de la
CSI, de la CES, des fédérations
syndicales internationales et du
Bureau de l’OIT à Moscou ont pris
part à cette rencontre.

Le document final, qui a été
adopté à la table ronde, souligne
que “l’utilisation dans nos pays des
formes atypiques du travail, pre-
mièrement de la sous-traitance,
détériore sensiblement les garan-
ties de l’emploi et les conditions du
travail, met en question les possi-
bilités collectives de la défense
des travailleurs et présente aux
employeurs de nouvelles possibili-
tés pour lutter contre les syndicats
et les affaiblir”.

Les relations tripartites de travail,
qui apparaissent avec l’utilisation
de la sous-traitance, le transfert du

travailleur d’une compagnie à
l’autre pour l’utilisation de son tra-
vail, ne sont pas acceptables et ne
sont pas prévues par la législation
de la Russie, ainsi que d’autres
pays de la CEI”.

Les représentants des centrales
syndicales d’Azerbaïdjan, de
Bélarus, du Kazakhstan, de Russie
et d’Ukraine se sont prononcés
contre les tentatives d’utiliser la
sous-traitance dans leurs pays et
l’intention de la légaliser.

Russie: convention collective
générale sans protocole
de divergences

La dixième convention collective
générale pour les années 2008-
2010 a été signée à Moscou le
21 décembre 2007 par les centra-
les syndicales, les unions des em-
ployeurs et le gouvernement de la
Russie.

Un fait remarquable, contraire-
ment aux années précédentes,
les parties ont réussi à signer la
convention sans protocole de di-
vergences. Elles ont trouvé un
compromis sur le point de dispute
principal – l’augmentation du
SMIG jusqu’au minimum vital qui
sera majoré à partir du 1er décem-
bre 2008.

Mikhaïl Chmakov, le coordinateur
du groupe des travailleurs à la
Commission tripartite de travail,
Oleg Eremeev, du groupe des em-
ployeurs, et Tatyana Golikova, la
ministre de la Santé et du Déve-
loppement social ont signé cette
convention.
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Ukraine: la FSU exige l’arrêt
de la hausse des prix

Les syndicats d’Ukraine sont in-
quiétés par la hausse spectacu-
laire des prix pour les produits de
consommation et exige des mesu-
res urgentes pour l’arrêter. Il en
est question dans un Message
adopté par le Présidium de la Fé-
dération des syndicats d’Ukraine
le 18 octobre 2007 qui a été
adressé au Président de la Répu-
blique, au gouvernement, aux diri-
geants des pouvoirs exécutifs et
législatifs, aux organisations des
employeurs et aux partis politi-
ques.

La FSU a exprimé au nom de ses
membres sa profonde indignation
quant’à la hausse continue des
prix. Les syndicats ont signalé que
durant l’année en cours les prix
pour l’alimentation, y compris fruits
et légumes, viande et produits car-
nés, pâtes alimentaires, ont aug-
menté de 12,7%.

Le Message dit que “passionnés
par les législatives, par la lutte
pour le pouvoir, les partis politi-
ques ont surchauffé l’inflation par
leurs promesses”.

Il s’est avéré, souligne le Message,
que les pouvoirs n’ont pas pu con-
trarier la hausse des prix, ont
sous-estimé les facteurs climati-
ques, politiques et macroéconomi-
ques. Cela prouve l’absence totale
de la politique d’Etat en matière de
prix.

Les syndicats ont exigé que les
pouvoirs entreprennent toutes les
mesures possibles pour arrêter la

hausse sans fondement des prix et
des tarifs.

Ukraine: les syndicats pour
l’amélioration du budget d’Etat

Le Présidium de la FSU a discuté
à sa réunion du 18 octobre 2007
de la participation des syndicats à
la formation du budget d’Etat pour
l’année 2008.

En discutant le projet du budget
d’Etat, le Présidium a noté certains
moments positifs dans la formation
du budget, précisément l’augmen-
tation des dépenses pour la cou-
verture sociale. Il a été souligné en
même temps que les syndicats
doivent lutter pour donner à ce
budget une vraie orientation so-
ciale et consolider le mouvement
syndical national pour défendre
mieux les droits constitutionnels
des travailleurs.

Les organisations membres de la
FSU ont soutenu la décision du
Présidium et ont fait dans leurs
messages à la centrale syndicale
plusieurs propositions visant à
améliorer la participation des syn-
dicats au processus de formation
du budget d’Etat.

Certaines de ces propositions se-
ront avancées lors de la discussion
avec les organes du pouvoir d’Etat.

Ukraine: la FSU discute
de la coopération avec
le gouvernement

Le Présidium de la FSU tenu le
20 décembre a discuté des
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orienations principales de la coo-
pération avec le gouvernement.

Les membres du Présidium ont
discuté des actions prioritaires de
la Fédération pour la période à ve-
nir dont, la signature d’une nou-
velle convention générale, la parti-
cipation à la préparation du projet
de Programme d’Etat de dévelop-
pement économique et social, du
budget d’Etat pour l’année 2008,
l’adoption du Code du travail, la
participation plus active des syndi-
cats à la résolution des grandes
questions de l’Etat, l’activité future
du Conseil national socio-économi-
que tripartite.

Les pensions de retraite dans
les pays de la CEI, que faire
pour les augmenter?

La hausse des prix alimentaires a
détérioré la situation des millions
des gens, a frappé fort les retrai-
tés, a provoqué une vague de mé-
contentement dans beaucoup de
régions de la CEI.

Les centrales syndicales des pays
de la CEI ont exigé que les pou-
voirs entreprennent des mesures
urgentes pour arrêter la hausse
des prix. Quelle est donc la situa-
tion actuelle avec les pensions de
retraite dans les différents pays de
la Communauté?

En Azerbaïdjan, à partir du 1er jan-
vier 2007, la partie assurée de la
pension a été indexée conformé-
ment à l’indexation des prix de
consommation en 2006. Le 1er

aôut 2007, la pension minimum a
atteint 58 dollars. Il est prévu de

porter la pension de retraite mini-
mum au minimum vital avant la fin
de 2008.

En Arménie, en octobre 2007, une
décision a été prise de majorer à
partir de janvier 2008 la pension
minimum de 12 à 19 dollars.

En Bélarus, à partir du novembre
2007, la pension de retraite mini-
mum pour les hommes ayant
l’ancienneté de 23 ans et pour
les femmes avec l’anncienneté
de 20 ans est de 92 dollars. La
pension de retraite minimum est
de 22 dollars. Le minimum vital
en septembre 2007 a été de
40 dollars.

En Géorgie, des suppléments à
la pension de retraite minimum
ont été établis pour l’ancienneté
de 5 ans de 1,2 dollars et pour
l’ancienneté de 25 ans, de 6 dol-
lars.

Au Kazakhstan, la pension mini-
mum à partir de 2007 est de 82
dollars.

Au Kirghizistan, le mois d’octobre
2007 a été officiellement proclamé
le mois du soutien social des se-
niors. A partir du 1er octobre 2007,
la partie de base de la pension est
de 10,5 dollars; la partie assurée
est majorée de 10%.

En Moldova, les pouvoirs ont pris
la décision de réformer le système
de la pension et de le mettre en
conformité avec les normes inter-
nationales. Grâce à ces efforts, à
partir du mois de mars 2007, la
pension de retraite moyenne a at-
teint 34 dollars. On a aussi prévu
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de créer des caisses de retraite
privées.

En Russie, vu la hausse des prix
pour l’alimentation, on a augmenté
à partir du 1er décembre 2007 la
partie de base de la pension de
12 dollars. Peu avant, à partir du
1er octobre, la partie de base de la
pension a été déjà majoré et a at-
teint 52 dollars. En 2010 il est
prévu de porter la pension de re-
traite au minimum vital.

En Ouzbekistan, à partir du 1er

aôut 2007, la pension de retraite a
été multipliée par 1,25. La pension
de retraite minimum a égalé
25 dollars. Le 16 novembre 2007,
on a augmenté la pension mini-
mum la portant à 30 dollars.

En Ukraine, grâce aux efforts des
syndicats, le parlement a pris la
décision de réformer le système de
pension et de créer un système à
trois échelons: le système actuel
solidaire, le système obligatoire
cumulatif et les caisses de retraite
privées bénévoles.

Les syndicats des travailleurs
du transport par eau discutent
de leurs problèmes

Le IV congrès de la Confédéra-
tion des syndicats des tra-
vailleurs du transport par eau
(CSTTO) a eu lieu le 16 octobre
2007 à Kiev. Les délégations des
organisations membres d’Azer-
baïdjan, de Bélarus, de Géorgie,
de Kirghizistan, de Russie et
d’Ukraine y ont pris part, ainsi
que des syndicats associés de
Leutonie, de Lituanie et d’Esto-

nie. Plusieurs invités ont aussi
assisté au congrès, y compris le
représentant de la CGS.

Dans le rapport général et dans les
interventions des délégués il a été
souligné que durant la période
écoulée à partir de 2002, la Confé-
dération a beaucoup fait pour dé-
fendre les droits et les intérêts des
travailleurs de la branche, pour
rendre plus solidaires et mieux or-
ganisées les actions des syndicats
membres.

Pourtant plusieurs problèmes res-
tent encore à résoudre: les arrié-
rés de salaires, la baisse du trafic
maritime et fluvial, les pertes de
l’emploi, la corruption (les marins
sont souvent obligés à payer pour
trouver un emploi), des mainmi-
ses illégales dans les ports et la
piraterie dans certaines régions
du monde.

Parmi les problèmes aigus les dé-
légués ont aussi souligné l’offen-
sive contre les droits syndicaux de
la part des employeurs, les
tentavies d’écraser par les moyens
administratifs et punitifs le mouve-
ment de protestation des dockers
de Novorossiïsk, le passage à ta-
bac d’un militant syndical à Kalinin-
grad. Dans ces conditions les délé-
gués ont souligné la nécessité de
renforcer la solidarité à l’intérieur
de la Confédération et à l’échelle
mondiale.

Les délégués ont approuvé l’acti-
vité internationale de la Confédéra-
tion, ses relations avec la Fédéra-
tion européenne du transport et
avec l’ITF. Il a été décidé d’ampli-
fier les relations avec l’ITF.
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Les délégués ont apprécié haute-
ment l’activité de la CGS, son aide
dans la préparation de la loi-cadre
sur le travail des marins, dont la
ratification est exigée par la Confé-
dération.

Le congrès a adopté “Les grandes
orientations de l’activité de la
CSTTO pour les années 2007-
2012”, ainsi que plusieurs autres
documents parmi lesquels “Le
Code d’honneur syndical des tra-
vailleurs du transport par eau”.

Guéorguiy Stoliarenko a été élu
président de la Confédération.

Les syndicats des cheminots
se pronocent pour l’unité
d’actions

Le III congrès de la Confédération
internationale des syndicats des
travailleurs du chemin de fer a eu
lieu le 15 novembre 2007 à
Ekatérinbourg. 34 délégués de
toutes les organisations membres
ont pris part au congrès.

Guénadiy Kosolapov, secrétaire
général de la Confédération, a mis
en relief dans son rapport présenté
au congrès que durant les cinq
dernières années il a eu des
grands changements dans
l’indistrie ferroviaire. Plusieurs che-
mins de fer de la CEI et des pays
Baltes ont été dénationalisés et se
sont transformés en compagnies
privées. En Estonie, Arménie et
Géorgie, ce sont les étrangers qui
gèrent les chemins de fer.

Cependant, le dialogue social en-
tre l’administration et les syndi-

cats a permis de préserver une
politique sociale dans la branche
en cette période des change-
ments radicaux, de garantir aux
travaileurs une couverture so-
ciale nécessaire et des avanta-
ges de branche, une stabilité
dans les collectifs de travail. Tout
cela a contribué aussi à l’unité
syndicale.

Les intervanants au congrès ont
souligné que grâce aux séminai-
res, réunions, conférences, échan-
ges réguliers des matériaux analy-
tiques, organisés par la Confédé-
ration, des approches et des for-
mes nouvelles ont été adoptées
par les syndicats membres. Cela
concerne p.ex. l’indéxation des sa-
laires, les principes d’assurance
des travailleurs, des caisses de re-
traite privées bénévoles, le sys-
tème de transfert des cotisations
syndicales, etc.

Les délégués ont aussi souligné
la nécessité de renforcer la soli-
darité d’actions entre les syndi-
cats membres de la Confédéra-
tion et de rendre plus actif son
activité de formation. Il a été pro-
posé d’élaborer un document
avec les normes essentielles
pour les travailleurs de la bran-
che, les conditions concernant la
rémuneration, le travail et le re-
pos, les pensions de retraite et
l’assurance, espèce de conven-
tion collective générale pour tous
les travailleurs de la branche au
niveau de la région.

Nikolay Nikiforov a été élu prési-
dent et Guénadiy Kosolapov, se-
crétaire général de la Confédéra-
tion.
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